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L’ANALYSE
Les performances mesurées sur l’ensemble des offres évaluées 
restent globalement stables par rapport à celles observées  
la semaine précédente. Darty retrouve un taux de réussite d’accès  
à son service de messagerie bien meilleur, mais qui n’est pas  
encore parfait. Quelques échecs ont, en effet, encore été observés.  
Les abonnements de Free et d’Orange testés à Marseille  
ont, chacun, subi une microcoupure de l’accès à leur service,  
mais tout est rentré dans l’ordre après quelques minutes.

L’écrit électronique 
vaut preuve

La Cour de cassation précise la validité de l’écrit 
électronique, dans deux arrêts rendus les 23 et 
30 septembre 2010 par la deuxième et la première 
chambre civile. Dans celui du 30 septembre, les 
juges ont statué sur un message électronique dont 
se prévalait une locataire pour justifier d’une date  
de préavis à l’encontre du propriétaire. Ce dernier  
a contesté être l’auteur du courriel produit par la 
locataire, dans lequel il acceptait d’avancer le délai 
de préavis et la dispensait de l’établissement d’un 
état des lieux de sortie. La Cour a rappelé l’obligation 
de vérifier si les conditions relatives à la preuve 
électronique figurant aux articles 1316-1 à 1316-4  
du code civil étaient réunies. Dans l’arrêt du 
23 septembre, une caisse d’allocations familiales 
avait produit des copies de notifications adressées  
à un couple et extraites d’une base de données 
contenant les correspondances échangées leur 
notifiant la mise en place de retenues mensuelles 
pour le remboursement de sommes versées par 
erreur. La Cour a affirmé la nécessité de vérifier si 
les copies répondaient ou non aux conditions légales 
(art. 1316-1 et 1348 du C. civ.). Ainsi, il incombe aux 
juges de ne pas rejeter d’office des documents 
électroniques produits à titre de preuve et de vérifier 
s’ils répondent aux exigences légales.

ME AXXXX,

avoxxxxParis 

et spéxxxxxxxs.

ME ALAIN 

BENSOUSSAN,

avocat à la Cour d’appel de Paris 

et spécialiste en droit  

de l’informatique, 

 vous informe 

de vos droits.

L’AVIS de notre avocat

En partenariat avec
Baromètre  INTERNET

CLASSEMENT DES FAI 
SEMAINE DU 06/01/2011 AU 12/01/2011*

1 Numericable
2 SFR
3 Darty
4 Orange
5 Bouygues Telecom
6 Free

13 14 15 16 201917 18
*Notes sur 20, mesures réalisées  
à La Garenne-Colombes,  
Neuilly-sur-Seine et Marseille.
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Vous avez acheté sur une 
boutique en ligne référencée 
sur un site marchand connu. 
Avez-vous eu des litiges ? 
Témoignez sur le forum. 
http://tinyurl.
com/35mt8ue

» VOTRE AVIS
NOUS INTÉRESSE

cela n’est possible qu’à la seule condition 
que l’information soit clairement donnée 
lors de la commande ! L’internaute conserve 
la possibilité de refuser l’article de substitu-
tion.

»Le produit ne vous convient pas
C’est votre droit le plus strict ! Faites alors 
jouer le droit de rétractation. Lequel autorise 
l’acheteur sur Internet à annuler la com-
mande dans un délai de sept jours après la 
date de livraison, par lettre recommandée 
avec accusé de réception. Les frais de retour 
sont alors à votre charge. Très commode, le 
délai de rétractation ne s’applique cependant 
pas à certains produits, comme les livres et 
les magazines, les voyages, les places de spec-
tacle, les CD, DVD et logiciels descellés, les 
produits « sur-mesure » (par exemple les 
calendriers photos). Enfin, le délai de rétrac-
tation s’applique aussi durant les soldes pour 
les achats en ligne.

»Le produit tombe en panne
Jouez alors la carte de la garantie légale de 
conformité. Le code de consomma tion, dans 
l’article L211-7, précise  que « les défauts de 
conformité qui apparaissent dans un délai de six 
mois à partir de la délivrance du bien sont présu-
més exister au moment de la délivrance, sauf preuve 
contraire ». Le cybermarchand doit donc répa-
rer ou remplacer le produit . l

Bon à savoir
Certains sites vous 
proposeront un 
remboursement sous 
forme d’avoir.Vous avez le 
droit de refuser et d’exiger 
d’être remboursé.

18,42

17,52

J.
 F

e
in

g
e

rs
h 

/ 
G

e
tt

y 
Im

ag
e

s


